








Mairie d'Ambialet

Membres en exercice:

11

Présents 9

Procurations 2

Abstentions 0

Votants 11

Pour 11

Contre 0

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA

COMMUNE D'AMBIALET

N° 20251208DEL03

LIGNE DE TRÉSORERIE À TAUX VARIABLE

L'an deux mille vingt-cinq, le 08 décembre, à 20 heures 00, les membres du

Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire à la

mairie d'AMBIALET, sous la présidence de Madame DURAND Florence, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal: 03 décembre 2025

Présents : DURAND Florence, LEFLOCH Jean-Pierre, SAUX Jean-Marc, ALIBERT

Jean-Yves, BEC Patricia, BREIL Claude, GRAVIER Jean-Marie, ROUQUETTE Didier,

ROUSTIT-CALVIERE Sandrine

Absents excusés : SÉGURA Bruno (procuration à LEFLOCH Jean-Pierre),

GANTHIER Laurence (procuration à BEC Patricia)

Secrétaire de séance: SAUX Jean-Marc

Madame le Maire donne connaissance au Conseil Municipal d'un projet de demande d'ouverture

de ligne de trésorerie, afin de financer le remboursement des avances de trésorerie du <« Budget

Principal commune d'Ambialet > au << Budget Assainissement ».

Le conseil municipal après avoir entendu l'exposé du maire et après échange de vues, décide, à

l'unanimité :

ARTICLE 1er : La commune d'Ambialet, contracte auprès du Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées,

une ouverture d'une ligne de trésorerie d'un montant maximum de cinquante mille Euros (50

000.00 euros), dont les principales caractéristiques sont les suivantes:

> Durée: 12 mois

Taux d'intérêt variable:

Euribor 3 mois instantané + marge de 1.000% soit 3.066% au jour de la proposition. En cas

d'index négatif il sera réputé égal à zéro

Périodicité de paiement des intérêts: mensuelle

Frais de dossier: 300 € si l'enveloppe est < à 150 000 €, au-delà 0.20 % de l'enveloppe

ARTICLE 2: Prend l'engagement, au nom de la commune, d'inscrire en priorité chaque année en

dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au paiement des intérêts et au

remboursement du capital exigible à la date d'expiration de la convention.
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ARTICLE 3: Prend l'engagement pendant toute la durée de la convention, de créer et de

mettre en recouvrement les impositions nécessaires pour assurer, chaque mois, le paiement

des intérêts, à l'échéance de la convention, le remboursement du capital.

ARTICLE 4: Le Conseil Municipal confère toutes les délégations utiles à Madame le maire

pour la réalisation de l'emprunt, la signature des contrats de prêt à passer avec le prêteur

et l'acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.

Le Maire,

oIE d'AMBIALSAI
R

Florence DURAND

(tarm

Le Secrétaire,

Jean-Marc SAUX
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Mairie d'Ambialet

Membres en exercice :

11

Présents 9

Procurations 2

Abstentions 0

Votants 11

Pour 11

Contre 0

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA

COMMUNE D'AMBIALET

CRÉDIT RELAIS

N° 20251208DEL04

du

L'an deux mille vingt-cinq, le 08 décembre, à 20 heures 00, les membres

Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis en session

ordinaire à la mairie d'AMBIALET, sous la présidence de Madame

DURAND Florence, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal: 03 décembre 2025

Présents: DURAND Florence, LEFLOCH Jean-Pierre, SAUX Jean-Marc,

ALIBERT Jean-Yves, BEC Patricia, BREIL Claude, GRAVIER Jean-Marie,

ROUQUETTE Didier, ROUSTIT-CALVIERE Sandrine

Absents excusés : SÉGURA Bruno (procuration à LEFLOCH Jean-Pierre),

GANTHIER Laurence (procuration à BEC Patricia)

Secrétaire de séance: SAUX Jean-Marc

Madame le Maire donne connaissance au Conseil Municipal d'un projet de demande d'un

Crédit Relais, afin de financer les travaux de réhabilitation du système d'assainissement

collectif du Bourg.

Le conseil municipal après avoir entendu l'exposé du maire et après échange de vues, décide,

à l'unanimité :

ARTICLE 1er : La commune d'Ambialet, contracte auprès du Crédit Agricole Nord Midi

Pyrénées, un prêt court terme d'un montant maximum de quatre cent mille Euros (en toutes

lettres), dont les principales caractéristiques sont les suivantes:

Durée: 24 mois dont 21 mois de différé en capital

Taux d'intérêt variable:

Euribor 3 mois instantané + marge de 1.000% soit 3.066% au jour de la proposition,

en cas d'index négatif il sera réputé égal à zéro.
> Périodicité de paiement des intérêts: trimestrielle

➤ Frais de dossier : 300 € si le montant retenu est < à 150 000 €, au-delà 0.20% de

l'enveloppe réservée

ARTICLE 2 : Prend l'engagement, au nom de la commune, d'inscrire en priorité chaque année

en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au paiement des intérêts et

au remboursement du capital exigible à la date d'expiration de la convention.
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